
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

REGLEMENT DU JEU 
 

L’Association du Commerce et des Services de Champagnole organise les vendredi 27 et samedi 28 mai inclus, un jeu 

gratuit sans obligation d’achat. Le présent jeu est réservé aux personnes majeures, excepté aux commerçants et aux 

dirigeants des sociétés partenaires de l’opération.  

 

DEROULEMENT 

 

Ce jeu se déroulera de la manière suivante: 

Les magasins participants à l’opération seront signalés par une affichette en vitrine. Ils offriront des bulletins de 

participation ainsi que des enveloppes. Chaque joueur devra insérer ses tickets de caisse supérieurs à 5 euros de ces deux 

journées dans la limite de 300euros par enveloppe et par famille. Les enveloppes contenant les bulletins de participation 

dûment remplis ainsi que les tickets de caisse, seront déposées dans l’urne mise à disposition devant la Société Générale 

33 Avenue de la République à Champagnole avant le samedi 4 juin 12h . 

Les enveloppes seront tirées au sort le samedi 4 juin 12h et la remise des lots se fera le jeudi 9 juin à 19h30 à la Société 

générale. 

 Il ne sera admis qu’un seul gain par foyer durant le jeu. 

 

DOTATION 

 

Sponsorisée par la Société générale : 1000 euros de shopping remboursés. 

 

L’association du commerce et des services de Champagnole offre 500 euros de shopping supplémentaires. 

 

 

TIRAGES 

 

Le tirage au sort aura lieu le samedi 4 Juin vers 12h. 

La liste des gagnants sera disponible sur le site www.champasympa.com ainsi que le nom des commerçants participants.  

 

Les gagnants recevront leur chèque de remboursement par courrier d’une valeur variant selon leur achat ou ils pourront 

directement récupérer leur chèque le jeudi 9 juin à 19h30 à la Société générale 33 avenue de la République Champagnole.  

Lors du tirage, autant d’enveloppes seront tirées jusqu'au 1500 euros mis en jeu. . 

 

AFFICHES et SIGNALETIQUES  

 

Une affiche A3 en quadrichromie est apposée sur la vitrine des commerçants participants.  

 

PUBLICITE  

 

L’union commerciale se charge du coût d’impression des bulletins de participation, de la publicité et des affiches. 

Une demi-page dans l’Hebdo 39 sera publiée le 23 Mai.  
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